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REGLEMENT DE JEU 
Grand Jeu de Pâques sur le site www.enfamille-tourismebretagne.com 

 
 
Article 1 - Organisateurs du jeu 
 
Le Comité régional du tourisme de Bretagne, dont le siège de l’association est domicilié 1 rue Raoul 
Ponchon, 35069 RENNES Cedex, organise du jeudi 13 mars 2014 au vendredi 25 avril 2014 à 17 
heures inclus (date et heure française de connexion faisant foi) un jeu gratuit intitulé « Grand Jeu de 
Pâques » sur le site Internet www.enfamille-tourismebretagne.com.  
 
 
Article 2 - Conditions de participation 
 
La participation à ce jeu est entièrement gratuite et est accessible en se connectant au site Internet 
www.enfamille-tourismebretagne.com.  
Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure âgée de plus de 18 ans à la date de participation 
et résidant en France Métropolitaine.  
Une seule participation par personne est acceptée pendant toute la durée du jeu.   
La participation au jeu nécessite que le participant dispose d’une connexion internet et d’une adresse 
électronique valide. 
La participation au jeu est strictement nominative. Il est donc interdit à tout participant de participer sous 
plusieurs pseudos, avec plusieurs adresses électroniques, ou pour le compte d’autres personnes. 
La violation de cette interdiction sera sanctionnée par la disqualification de plein droit et sans préavis du 
participant pour l’ensemble de ses participations et pour toute la durée du jeu.  
 
Sont exclus de toute participation au jeu, les membres du personnel du Comité Régional du Tourisme 
de Bretagne, toutes les personnes ayant collaboré à l’élaboration du jeu, ainsi que les membres de leur 
famille. 
 
La participation au jeu se fait exclusivement par voie électronique.  
 
 
Article 3 – Mécanisme 
 
Pour jouer, les participants doivent se connecter au site www.enfamille-tourismebretagne.com, et 
cliquer sur le visuel jeu indiqué sur la page d’accueil. 
Chaque participant devra renseigner intégralement le formulaire de participation en indiquant son nom, 
prénom, code postal, ville, pays et adresse mail. 
La participation à ce jeu est ouverte jeudi 13 mars 2014 au vendredi 25 avril 2014 à 17 heures inclus 
(date et heure française de connexion faisant foi). 
Le tirage au sort aura lieu le lundi 28 avril 2014 parmi les joueurs qui auront rempli l’ensemble des 
informations demandées sur le formulaire de participation, coché la case d’acceptation du règlement et 
validé leur participation avant la date et heure limite de participation.  
Le tirage au sort déterminera 11 gagnants qui remporteront l’un des lots décrits dans l’article 4. 
 
L’annonce des résultats aura lieu le mardi 29 avril 2014 par email aux gagnants. 
 

http://www.enfamille-tourismebretagne.com/
http://www.enfamille-tourismebretagne.com/
http://www.enfamille-tourismebretagne.com/
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Article 4 – Descriptif des dotations 
 
1er lot : Séjour  « Cap sur le cirque » de 7 jours en pension complète pour 2 adultes et 2 enfants 
(-12 ans) à l’Hôtel Club de Ker Beuz**** à Trégarvan 
 
Ce lot valable du 12 au 19 juillet ou du 19 au 26 juillet 2014 comprend : 

 7 jours en pension complète pour 2 adultes et 2 enfants (-12 ans) (boissons à table comprises)  sur 

réservation uniquement et selon les disponibilités à l’Hôtel Club de Ker Beuz**** à Trégarvan 

 L'hébergement dans  des chambres tout confort avec Tv  écran plat 

 Les petits déjeuners en buffet 

 Les déjeuners et dîners : service à l'assiette - table soignée  et « gourmande »- cadre agréable 

 Toutes vos soirées animées (cabaret, théâtre, dansante, ...)  

 Pour vos sorties à journée, un large buffet (salades fraiches, charcuterie etc…) pour vos paniers 

pique-niques           

 Les activités au programme : randonnée, découverte, aquagym etc…. 

 Club enfant  avec un véritable stage de cirque 

 Le ménage hôtelier quotidien 

 l’accès libre à l’espace de remise en forme avec piscine couverte, sauna, jacuzzi, salle de fitness… 
 

Ce lot ne comprend pas :  
Les taxes de séjour, les consommations au bar et autres que celles prévues et mentionnées dans la 
dotation, les excursions en supplément (char à voile, traversée de Ouessant etc. ), les éventuels 
transferts et transports 
 
Valeur du lot : 1960 € (prix public, valeur moyenne constatée) 

 
2ème lot : Séjour d’une nuit en suite familiale avec petits-déjeuners pour 2 adultes et 2 enfants (- 

de 13 ans) à l’hôtel Manoir Dalmore**** à Névez 

Ce lot comprend : 

 1 nuit en suite familiale pour 4 personnes avec les petits déjeuners pour 2 adultes et 2 enfants (- 
de 13 ans) à l’Hôtel Manoir Dalmore**** à Névez – Lot Valable du 1er septembre au 31 
décembre 2014 sur réservation uniquement et selon les disponibilités 
 

Ce lot ne comprend pas : les transferts et transports ainsi que toutes les prestations hors location de 
chambre et petits déjeuners 

Valeur du lot : 252 € à 310 € en fonction de la période (prix public, valeur moyenne constatée) 

 

3ème lot : Séjour Océanopolis à Brest pour 4 personnes + hébergement, dîners et petits 

déjeuners 

Ce lot comprend : 

         1 nuit en chambre familiale pour 4 personnes avec le dîner (boissons incluses) et le petit déjeuner 
au Logis Hôtel Center à Brest (taxe de séjour incluse) – Lot valable du 29 avril au 31 décembre 

http://www.kerbeuz-escapia.fr/
http://www.manoirdalmore.com/
http://www.hotelcenter.com/
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2014 du lundi au vendredi soir inclus (restaurant fermé le week-end) sur réservation 
uniquement et selon les disponibilités. 
 

         2 entrées adultes et 2 entrées enfants (3 à 17 ans inclus) à Océanopolis à Brest et un bon 
cadeau de 30 euros valable dans l’une des 2 boutiques du parc hors articles de librairie – Lot 
valable du 29 avril au 31 décembre 2014 du lundi au vendredi soir inclus (fermé le 25 
décembre et le lundi à l’exception des vacances scolaires toutes zones)  

 

Ce lot ne comprend pas :  

Concernant l’hébergement : Les transferts et transports, les repas du midi, les autres 
consommations en dehors de celles prévues ci-avant dans la dotation. 

Concernant Océanopolis : Les transferts et transports, toutes autres dépenses pour d’autres 
prestations que celles indiquées ci-avant dans la dotation. 

Valeur du lot : 332 € (prix public, valeur moyenne constatée) 

4ème lot : Séjour de 3 nuits en mobil-home pour 4 personnes au Camping Ty Nadan***** à 

Locunolé + 4 entrées pour la Maison de la Chauve-Souris à Kernascléden 
 

Ce lot comprend : 

 1 séjour de 3 nuits dans un mobil-home de 4 personnes au Camping TY NADAN***** à Locunolé 
– Lot valable sur réservation et selon les disponibilités pour la saison 2014 en dehors des 
périodes du 19/05/2014 au 01/06/2014 et du 07/07/2014 au 24/08/2014  

 4 entrées gratuites pour la Maison de la Chauve Souris à Kernascléden. Chaque entrée gratuite 
est utilisable pour une personne pour toute entrée au centre de découverte : visite libre individuelle, 
visite guidée, Nuit de la Chauve Souris - Valable du 29 avril au 31 décembre 2014. 

 

Ce lot ne comprend pas : 

Concernant le Camping TY NADAN : le branchement TV, la location de draps, les transferts et 
transports. 

Concernant la Maison de la Chauve Souris : achats en boutique, les transferts et transports et toutes les 
prestations autres que la visite libre, visite guidée, Nuit de la Chauve Souris. 

Valeur du lot : de 196 € à 319 € selon la période (prix public, valeur moyenne constatée) 

5ème lot : Séjour de 2 nuits pour 4 personnes en cottage au Camping Les Embruns***** à 

Clohars-Carnoët 

 
Ce lot comprend : 

 2 nuits en cottage 2 chambres au Camping Les Embruns***** à Clohars-Carnoët. Lot valable du 
12 mai au 5 juillet  (hors week end du 29 mai au 1er juin et du 8 et 9 juin)  et du 1er septembre 
au 15 septembre 2014. Sur réservation uniquement et selon les disponibilités. 

 
Ce lot ne comprend pas : la taxe de séjour, les options supplémentaires, les transferts et transports. 

http://www.oceanopolis.com/
http://www.tynadan-vacances.fr/
http://www.maisondelachauvesouris.com/
http://www.camping-les-embruns.com/
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Valeur du lot : de 168 € à 172 € selon la période (prix public, valeur moyenne constatée)  

 
6ème lot : Séjour d’une nuit en chambre familiale pour 4 personnes avec petits-déjeuners à 

l’Auberge des Voyajoueurs à Monteneuf 
 

Ce lot comprend : 

 1 nuit / 2 jours en chambre familiale pour 4 personnes avec petits déjeuners à l’Auberge des 
Voyajoueurs à Monteneuf (Morbihan) – Accès aux 700 jeux de l’auberge avec conseils et 
explications d’un animateur durant le séjour (à partir de 14h00 le jour de l’arrivée et jusqu’à 19 
heure le jour du départ. Lot valable jusqu’au 30 septembre  2014  hors samedis et week-ends 
prolongés du 1er et 8 mai, de l’Ascension, de la Pentecôte et hors période du 14 juillet au 15 
août 2014. Sur réservation uniquement et selon les disponibilités 

 
Ce lot ne comprend pas : les transferts et transports, les diners du jour1 et déjeuner du jour2 

Valeur du lot : de 128 € à 135 € selon la période (prix public, valeur moyenne constatée) (taxe de 
séjour non appliquée sur la commune de Monteneuf). 

 

7ème  et 8ème lots : 2 Forfaits Tribu pour assister au spectacle du festival Les Coquecigrues du 

17 mai à Sarzeau 
 

 Ces lots comprennent : 

 7ème lot : 1 forfait Tribu pour 2 adultes et 2 enfants (-10 ans) – Lot valable pour le spectacle 
des Coquecigrues du 17 mai 2014 à La Maison Lesage à Sarzeau à l’occasion de la Fête de 
la Bretagne 
 

 8ème lot : 1 forfait Tribu pour 2 adultes et 2 enfants (-10 ans) Lot valable pour le spectacle des 
Coquecigrues du 17 mai 2014 à La Maison Lesage à Sarzeau à l’occasion de la Fête de la 
Bretagne 

 
Ces lots ne comprennent pas : 

L’accès à d’autres spectacles et d’autres dates du festival des Coquecigrues, les transports aux lieux du 
spectacle. 

Valeur de chaque lot : 22 euros 

 
9ème, 10ème et 11ème lot : des bons pour des randonnées dans les Monts d’Arrée avec 

l’association ADDES à Botmeur 
: 

Ces lots comprennent : 

http://www.auberge-des-voyajoueurs.com/
http://www.auberge-des-voyajoueurs.com/
http://www.lescoquecigrues.com/
http://www.lescoquecigrues.com/
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 9ème lot : Bon pour 1 sortie « Jeunes Explorateurs » pour 1 adulte et 1 enfant (à partir de 7 ans) 

organisée par l’association ADDES située à Botmeur (Finistère) - Valable du 29/04/2014 au 
27/04/2015 sous réserve d’inscription auprès d’Addes   

Végétation exceptionnelle et pistes d'animaux, le Yeun-Elez est le seul site de Bretagne où la 
nature est redevenue sauvage. A la manière des explorateurs les enfants partent à la 
recherche de traces et d'indices qui les mettra sur la piste des animaux ou des plantes qui 
peuplent les landes et les tourbières. Durée : 2 heures.  

 10ème lot : Bon pour une randonnée « Ribambelle et Ritournelles » pour 1 adulte et 1 enfant (de 3 à 8 
ans) organisée par l’association ADDES située à Botmeur (Finistère) - Valable du 29/04/2014 au 

27/04/2015 sous réserve d’inscription auprès d’Addes   

Les plus petits ont aussi leur rando ! Ils découvrent en se promenant et en chantant les 
paysages et les animaux des monts d’Arrée. Promenade dans les sous-bois avec comptines et 
chansons à répéter en francais, breton, gallois et anglais. Durée : 1h30.  

 11ème lot : Bon pour une randonnée contée enfant au choix « Ronde des Korrigans » ou « Rando des 

Lutins » pour 1 adulte et 1 enfant (à partir de 4 ans) organisée par l’association ADDES située à 

Botmeur (Finistère) - Valable du 29/04/2014 au 27/04/2015 sous réserve d’inscription auprès 
d’Addes   

Rando des Lutins :  

Le petit peuple de la forêt a caché ses biens les plus précieux dans le bois de Botmeur. 
Quelques indices mettent les enfants sur sa trace… Chasse au trésor, pauses contes et 
interventions musicales autour des légendes bretonnes. Durée : 2 heures.  

Ronde des Korrigans :  

Les korrigans, petits êtres de légende, s’activent beaucoup dans les chemins creux, les landes 
et les sous-bois. Les enfants partent à leur rencontre… Promenade avec pauses contes et 
intervention de marionnettes. Durée : 2 heures.  

Ces lots ne comprennent pas : le transport jusqu’à Botmeur. 

Valeur de chaque lot : 12 euros 

 
Article 5 – Acceptation de la dotation 
 
Il est précisé que les gagnants s’engagent à accepter leur dotation telle que proposée, sans possibilité 
d’échange, notamment contre des espèces, d’autres biens ou services de quelque nature que ce soit. 
Ces lots ne pourront faire l’objet de demande de compensation ni donner quelconque droit ou avantage 
autre que celui relatif à l’attribution du lot. 
 
Les lots devront être acceptés comme tels sous réserve de disponibilités au moment de la réservation 
auprès du prestataire touristique. 
 
Pour bénéficier de son lot, le gagnant devra fournir à l’organisateur, à sa demande, toute pièce 
justificative de son identité et de son adresse.  
 

http://www.arree-randos.com/
http://www.arree-randos.com/
http://www.arree-randos.com/
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En cas d’annulation de la réservation du fait du gagnant et quelque en soit le motif, le gagnant ne 
pourra prétendre à aucune autre compensation et/ou réservation pour une autre période. 
  
Le Comité régional du tourisme de Bretagne se réserve le droit de remplacer les lots par d’autres lots 
de même valeur. 
 
 
Article 6 – Annonce des résultats 
 
Les gagnants seront informés par mails du résultat du tirage.   
 
Aucune indemnité ne sera versée aux participants non primés. 
 
 
Article 7 : Litige et cas non prévus 
 
Le Comité régional du tourisme de Bretagne se réserve le droit d’arbitrer tout litige qui l’opposerait à l’un 
des participants. 
 
Tous les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par l’organisateur dont les décisions 
seront sans appel. 
 
 
Article 8 - Déroulement du Jeu et Responsabilité 
 
Le Comité régional du tourisme de Bretagne se réserve le droit en cas de circonstances indépendantes 
de sa volonté ou de toute autre cause, de modifier, suspendre, écourter ou annuler le jeu, ou modifier 
toute condition de participation au jeu et de reporter toute date annoncée. 
 
Le Comité régional du tourisme de Bretagne pourra annuler tout ou partie du jeu s’il apparaît que des 
fraudes ou tous emplois d’un moyen artificieux (et/ou leur tentative) sont intervenus sous quelque forme 
que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au jeu. L’organisateur 
se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs (et ceux ayant 
tenté une fraude) et personne ayant utilisé un moyen artificieux (et celles ayant tenté l’emploi d’un 
moyen artificieux) et/ou de les poursuivre devant les juridictions compétentes. 
 
La participation au jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques de l’Internet, 
notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, 
interroger ou transférer des informations, les risques d’interruptions, et plus généralement, les risques 
inhérents à toute connexion et transmissions sur l’Internet, l’absence de protection de certaines 
données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus 
circulant sur le réseau. 
 
Le Comité régional du tourisme de Bretagne décline toute responsabilité en cas d’incident résultant de 
la connexion des participants au site du jeu ou de mauvaise utilisation ou d’incident lié à l’accès 
Internet, à la ligne téléphonique, ou toute autre connexion technique. Le Comité régional du tourisme de 
Bretagne ne pourrait être tenu pour responsable des problèmes d’acheminement ou de perte de 
données qui constituent un risque inhérent à Internet. Il en va de même pour tout problème qui pourrait 
survenir dans l’acheminement de tout envoi par courriel relatif au présent jeu. 
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Article 9 - Remboursement de frais de participation 
 
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat. Il est accessible uniquement par Internet.  
Les frais de participation au jeu sont pris en charge par l’organisateur, sur simple demande adressée par 
courrier à l’attention de :  
Comité régional du Tourisme de Bretagne 

Jeu «Grand Jeu de Pâques» du Site En Famille 
Frais de connexion  
1 rue Raoul Ponchon  
35069 Rennes cedex 
Toute demande de remboursement devra obligatoirement être accompagnée du nom, prénom(s) et adresse 
du participant, de l'intitulé du jeu, d’un Relevé d'Identité Bancaire (ou RIP, ou RICE), d’une copie d’une pièce 
d’identité et d’une copie de la facture détaillée du fournisseur d'accès Internet auquel il est abonné. 
Toute demande, pour être prise en compte, devra impérativement parvenir par écrit au plus tard un mois 
après la date de clôture du Jeu, le cachet de la poste faisant foi.  
Le remboursement porte sur les frais liés à la connexion à Internet et se fera sur une base forfaitaire de 0,22 
€, correspondant à 3 minutes de communication au tarif local en heure pleine (durée moyenne de connexion 
au Site pour participer au Jeu.  
Le timbre de la demande de remboursement des frais de connexion sera également remboursé (sur la base 
de 0,56 €, correspondant au tarif Ecopli en vigueur, pour un pli de moins de 20 grammes) sur simple 
demande formulée dans la demande de remboursement des frais de connexion.  
 

Les frais liés aux photocopies des justificatifs sont remboursés sur la base de 0,07 € le feuillet et dans la 
limite de 2 copies, sur simple demande formulée dans la demande de remboursement des frais de 
connexion.  
Chaque envoi ne doit comprendre qu'une seule demande de remboursement, pour un seul et unique 
participant.  
Le nombre de participation au jeu étant limité à une par personne et par foyer, l’organisateur ne saurait 
donner suite à plus d’une demande de remboursement de frais présentée par un participant pendant 
toute la durée du jeu.  
Le remboursement sera effectué par virement bancaire, adressé dans les 60 jours de la réception de la 
demande, après vérification du bien fondé de la demande et notamment de la conformité des 
informations contenues à la lettre de demande de remboursement aux informations enregistrées sur le 
formulaire d'inscription saisi sur le Site.  
Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, la plupart, des fournisseurs 
d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément 
convenu que tout accès au site ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où 
l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est contracté par le participant pour son usage de 
l'internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au jeu ne lui 
occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 
 
 
Article 10- Traitement des données personnelles 
 
En participant au jeu « Grand Jeu de Pâques », les gagnants des dotations acceptent que l’organisateur 
utilise leurs noms et leurs prénoms uniquement à des fins de promotion du jeu auquel les gagnants ont 
participé, sans que celui-ci leur occasionne d’indemnités quel qu’elles soient et sous quelque forme que 
ce soit.  
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Article 11 : Droits de propriété intellectuelle 
 
L’organisateur et ses partenaires est/sont titulaire(s) de tous les droits de propriété intellectuelle relatifs au 
site et au jeu. Ces droits leur appartiennent, ou ils détiennent les droits d'usage y afférents. L'accès au site 
et la participation au jeu ne confèrent au Participant aucun droit sur ces droits de propriété intellectuelle.  
A ce titre, il est formellement interdit de reproduire, représenter, modifier, transmettre, publier, adapter, sur 
quelque support que ce soit, par quelque moyen que ce soit, ou exploiter de quelque manière que ce soit, 
tout ou partie du site ou des éléments relatifs au jeu sans l’autorisation écrite préalable de l’organisateur 
et/ou de ses partenaires.  
 

 

Article 12 - Loi Informatique et Libertés 
 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traités conformément à la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Les participants sont informés que les données à caractère personnel les concernant sont enregistrées 
dans le cadre de ce jeu et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation selon les 
modalités du présent règlement. 
 
Conformément à la loi Informatique et libertés, les participants disposent d’un droit d’accès, de 
rectification et d’opposition à l’ensemble des données les concernant. Toute demande doit être 
adressée par écrit à l’adresse suivante : Comité régional du tourisme de Bretagne – Service 
Communication - 1 rue Raoul Ponchon, 35069 RENNES Cedex 
 
 
Article 13 - Application du règlement 
 
La participation à ce jeu vaut de la part du participant l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement, y compris ses avenants éventuels et ses additifs ainsi que les modalités de déroulement du 
jeu. 
 
Le présent règlement est déposé à la SCP LEBRET NEDELLEC LE BOURHIS 2 Avenue Charles 
TILLON 35105 RENNES CEDEX 3, huissiers de justice à Rennes - Ille-et-Vilaine.  
Il peut être consulté sur simple demande au Comité régional du tourisme de Bretagne. 
 
 
Article 14 – Loi applicable 
 
La loi qui s’applique est la loi française. Les participants sont donc soumis à la réglementation française 
applicable aux jeux.  


